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LA ROUTE ROMAINE DE GENÜVE A NYON

Louis Blondel.

otre intention est d'apporter quelques eclaircissements concer-
nant le trace de la route romaine de Geneve ä Nyon, plus
particulierement dans le secteur Geneve-Versoix.

L'existence de cette voie antique est parfaitement connue
et prouvee, soit par le texte des itineraries, soit par les
monuments qui ont ete retrouves. Gependant, s'il est parle des

milliaires et des localites qui la jalonnaient, aucune etude
n'a encore ete entreprise pour connaltre exactement son

emplacement et son parcours. Cette täche est rendue particulierement difficile par le

fait que cette voie n'a jamais cesse d'etre en activite depuis l'antiquite a nos jours.
Les reparations successives, les modifications partielles de certains trongons, ont
tellement altere l'aspect primitif de la route qu'il est souvent impossible d'en
retrouver les traces authentiques. On a admis avec raison que dans son ensemble
la route moderne recouvre la route antique, mais cette hypothese n'est pas entiere-
ment confirmee par l'examen des lieux. Les grand travaux de correction et d'elar-
gissement executes, soit dans le canton de Vaud, soit dans celui de Geneve, devraient
permettre une verification des routes antiques. Mais ce travail est difficile, il faut
un ceil exerce pour reconnaitre les anciens fondements de ces voies et surtout ne

pas avoir d'idee precongue sur la nature de leur construction. Enfin a cote de

l'inspection directe des lieux, il est necessaire d'etudier les vieux cadastres et les

reconnaissances feodales.
De par la nature des rives du lac, il parait evident que la route a, dans ses

grandes lignes, suivi les berges en evitant les hauteurs voisines, coupees par des

ruisseaux qui se sont creuse des lits profonds. C'etait bien une voie longeant la

rive, doublee, il est vrai, par une voie secondaire suivant le Jura et les hauteurs
de la Cote. II en resulte que son trace n'etait pas rectiligne comme en plaine, mais

compose d'une succession de droites avec des angles assez frequents. II ne faut



— 65 —

done pas chercher ici l'exemple-type des voies antiques presque droites. Les

Romains, comme nous, se sont efforces de s'adapter au terrain. On trouverait du
reste des exemples analogues pour d'autres voies longeant des lacs ou la mer,
comme la voie Aurelia.

** *

Au sortir du pont du Rhone en 1' lie, la route continuait en droite ligne selon

le trace de la rue de Coutance (fig. 2). Elle laissait ä sa gauche la hauteur du vieux
St-Gervais, ou se trouvait peut-etre une villa, remplacee plus tard par une villa caro-
lingienne 1. Un chemin important, mais cependant non indique par les itineraires,
passait par cette localite; de l'extremite du pont du Rhone, il suivait la rue du

Temple, la rue de Malatrex, en direction du pied du Jura et du passage de l'Ecluse.
Au haut de Coutance, ä la jonction d'un chemin venant de Saint-Gervais (rue des

Corps-Saints), la voie antique pronon^ait un coude brusque vers le nord. Ce coude

s'explique en partie par le fait que l'ancien nant de Saint-Gervais, plus tard nant
des Crottes, qui suivait les Terreaux du Temple pour s'ecouler dans le Rhone,
formait un ravin en cet endroit. Par la rue de Cornavin et la rue de Lausanne le

trace de la route antique est rectiligne sur pres de 1500 metres de longueur. II n'a
6te que peu deplace au cours des sieeles. Cependant il y a eu des deviations dues

aux travaux de fortifications occupant la place de la gare et beaucoup plus loin
vers le chateau Banquet. C'est au lieu dit «Cornavin», dejä mentionne en 1265,

que venait aboutir une voie secondaire tres ancienne comme trace, celle de Gex,

par Saconnex, maintenant la route de Paris. Je ne puis ici discuter la question
de la voie de la Faucille, car il nous manque des elements positifs pour affirmer
son existence des l'antiquite. L'inscription romaine de Gex (statio militum) est
fausse, mais en tout cas une voie longeant le pied du Jura 2 passait par cette localite.
II y avait une liaison, sinon deux, entre cette route et Geneve. II est cependant
certain qu'au moyen age, au moins au XIVe siecle, la Faucille etait pourvue d'une
route, gardee par le chateau de Florimont 3. D'autre part, il faut mentionner le
milliaire de Sacquenay trouve en place, qui d'apres certains archeologues dijonnais,
devrait se rapporter ä une voie reliant Langres a Geneve par la Faucille 4.

Pendant tout le moyen age, jusqu'au debut du XVIIIe siecle, la route entre
Cornavin et Secheron longeait et limitait le grand communal des Päquis. Ce
communal ne fut donne aux Genevois qu'en 1508 par le due Charles III5. La permanence

1 Genava, VI, p. 92; XI, p. 95.
2 Pour cette inscription: W. Deonna, Pierres sculptees de la vieille Geneve, n° 121, p. 36;

pour la route du pied du Jura: D. Yiollier, Carte archeologique du Canton de Vaud, p. 431.
3 L. Blondel, «Quelques chateaux peu connus des environs de Geneve», Bull. Soc. d'Hist.

Geneve, t. Y, p. 312.
4 A. Grenier, Manuel d'areheologie gallo-romaine (J. Dechelette), t. VI, part. 2, p. 57.
5 L. Blondel, Les faubourgs de Geneve au XVe siecle, p. 95.

5
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de ces limites au cours des siecles montre bien Fanciennete du passage de la route.
Le coude de la rue de Lausanne devant le Chateau Banquet est relativement
moderne; avant Fextension de cette construction avec ses dependances, la route
passait dans la cour actuelle L Immediatement derriere le chateau coule le nant
dit « de Mon Repos » qui vient d'etre canalise. Ce nant, traverse a gue par la route,
tirait ses eaux de la fontaine de Mesmes, proche de la route de Fernex, et formait
la limite entre les Päquis et le territoire de Secheron. Cette fontaine de Mesmes

(Meynes, Maynes en 1309) est tres abondante; a la fin du XVIe siecle on capte
ses eaux pour les conduire ä la fontaine de Coutance 2. Sur les plans elle est indiquee
comme un veritable petit edifice qui, sans doute, a du jouer un role important dans

l'economie de la region, mais je ne saurais determiner l'origine de son nom 3. C'est

pres du gue que j'ai recueilli une petite boucle d'oreille romaine 4.

Secheron (Secheiron, Secheyron, Secheron aux XIVe et XVe siecles) est toujours
dans les anciens actes qualifie de territoire. II comprend les terres au bord du lac et
aussi une partie des pres au-dessus de la route. Je pense qu'il doit correspondre ä un
ancien fundus dont le centre etait la villa romaine que nous avons fouillee en 1926.

La ligne rectiligne de la voie antique que nous avons suivie ä partir de Cornavin

se poursuivait jusqu'ä la hauteur de la propriete Moynier, maintenant pare de la

ville, voisine de la «Perle du lac»; en ce point la route formait un angle assez

brusque dans la direction N.-O. et suivait un autre parcours que l'artere actuelle.
Comme nous le verrons plus loin elle ne rejoignait la route moderne qu'ä la hauteur

1 Cette maison a ete construite en forme de chateau en 1642 par Marc Roset.
2 Regeste Genevois, n° 1649; Reg. du Conseil, VIII, p. 219; Archives d'Etat, R.C., 6 mai 1580;

J. B. G. Galiffe, Geneve hist, et arch., p. 187.
3 Archives d'Etat, Plans Deharsu, Banlieue de Cornavin, f° 10.
4 Genava, XIII, p. 48.

ROUTE ROMAINE. 9 - w»
IB

Fig. 1. — Trace de la route romaine entre les Päquis et la Perriäre.



— 67 —

du Reposoir. Elle laissait ä main doite, du cöte du lac, la villa antique pseudo-
urbaine qui occupait avec ses terrasses et ses jardins le promontoire de Secheron 1.

Ce parcours de la voie antique etait tout ä fait inconnu; c'est grace a une
communication de M. W. Guex, qui depuis des annees etudie la topographie de l'ancienne

commune du Petit-Saconnex, que j'ai pu l'identifier. Au lieu de descendre du cöte
de la rive du lac, la voie restait a mi-hauteur suivant un dessin parallele a cette

rive, mais ä une distance moyenne de 250 metres. Elle pronon^ait dans ce secteur

quatre coudes avant de se diriger sur le Reposoir. Le debut de la voie du cöte de

la ville est encore visible sur tous les cadastres du XVI IIe siecle et particulierement
sur la carte de Micheli du Crest; un petit ehemin de devestiture borde de haies et
d'arbres suivait encore ce trace 2.

Au cours de travaux executes l'annee derniere, nous avons retrouve des vestiges
de la chaussee au haut de l'allee de platanes du Jardin Botanique. A quelle epoque
ce deplacement de la route s'est-il produit Une reconnaissance de Mathieu
Excarronis (Scarron) pour les terrains « A la lyonaz », qui se place entre 1497 et
1517, indique du cöte du lac quadam via de novo facta et transmitata... et du cöte
de l'occident, juxta pratum dicti confitentis ubi solebat esse via per quam ibatur a
civitate Gebenn. apud Versoye, que fuit transmitata ut dicitur... D'autres actes nous
montrent que le deplacement n'etait pas fait en 1477; il a du etre execute vers
1500 3. Le territoire de Secheron s'etendait jusqu'ä un petit ruisseau visible jusqu'a
l'annee derniere,« La Lyonne ». Celui-ci prenait sa source a Varembe, dans l'ancienne
campagne Rigot, pour descendre en face de l'entree du B.I.T., puis, par un coude

parallele a la route actuelle, s'ecouler dans le lac entre la propriete Rappard et
le B.I.T. Les pres entre ce ruisseau et le chemin de l'lmperatrice s'appelaient « A la
Lyonnaz». II est possible, du reste, que primitivement ils aient fait partie de

Secheron, car la limite du chemin de l'lmperatrice est, comme nous le verrons, tres
importante et immuable au cours des siecles. L'origine de la denomination Lionne,
Lienne, attribute a plusieurs cours d'eau de notre pays, serait d'apres Jaccard une
racine celtique et designerait une eau courante, un nant 4. Disons en passant que
le petit golfe au bord duquel est construit le conservatoire botanique s'appelait
« La Consale » et non « La Console ». On y a trouve quelques restes de constructions
lacustres designes sous le nom de station de la Demi-lieue, du nom de la borne
du XVIIIe siecle existant encore, qui porte une demi-lieue a partir de Geneve 5.

Du Jardin Botanique (haut de l'allee des platanes), la voie antique se dirigeait
en ligne droite sur la löge de la propriete Pictet au Reposoir. Elle passait derriere

1 L. Blondel, «La villa romaine de Secheron», Genava, V, p. 34 sq.
2 C'est ä peu pres le trace du chemin des Mines.
3 Archives d'Etat, Vidomnat Reg. 8, f° 29 v°; Reg. 4, f08 12 sq.; Gr. I, fos 89, 91, etc.
4 H. Jaccard, «Essai de toponymie », Mern. Soc. d'Hist. Suisse romande, VII, p. 233.
5 Eug. Pittard, Atlas des stations lacustres (XIVe Congres international d'Anthropologie et

d'Archeologie prehistorique, Genöve 1915).



— 68 —

la maison Duval et coupait le chemin de l'lmperatrice an coude qu'il prononce
avant la forte pente, 40 metres en dessous d'un portail qui donne acces dans la
propriete Pictet. Trois des grands chenes dans le pre Pictet sont exactement
sur le trace romain. Les plans du XVIIIe siecle indiquent encore nettement
les limites de parcelles qui suivent cet antique parcours, les chenes plusieurs
fois centenaires le jalonnent aussi.

Nous avons dit que le chemin de l'lmperatrice qui conduit ä Pregny etait
une limite fort ancienne. Pendant tout le moyen age, il fut en effet la ligne de

demarcation entre les paroisses de Saint-Gervais et de Pregny.
Le 29 aoüt 1536, d'accord avec les Bernois, les limites des franchises, soit du

territoire genevois, qui ne depassaient pas Cornavin, furent reportees sur cette ligne
paroissiale. Elles devinrent dans la suite les bornes de la commune du Petit-Saconnex,
maintenant Celles de la Ville. Nous pensons que le territoire paroissial de Saint-
Gervais doit comcider avec celui de la villa carolingienne des comtes equestres,
lui-meme succedant a un ou plusieurs fundi romains (Saint-Gervais meme, sous

une autre denomination, Saconnex et peut-etre Secheron).
La topographie des chemins entre la propriete du Reposoir et le lac a ete

modifiee ä diverses reprises et nous avons des plans aux archives qui indiquent
un coude tres prononce de la route actuelle avec un triangle plante d'arbres en

face de l'ancien portail de la propriete Pictet. Ge triangle a ete au XIXe siecle

incorpore au reste de la propriete et le portail a ete deplace dans la direction de

Bellevue. Nous avons du reste retrouve dans les travaux de correction des dalles

provenant de la route anterieure a la route actuelle. Le nom de Reposoir n'est,
je crois, pas tres ancien, mais il provient probablement d'un banc ou reposoir etabli
devant la propriete, sous les arbres dont nous avons parle 1. Toute cette partie a

ete a nouveau bouleversee par une correction de la route qui nous a permis, au

point precis ou les deux traces se sont rencontres, de retrouver les restes de la
chaussee antique (fig. 1, B).

A partir de la, la route romaine suit a peu pres le dessin de la route encore

en usage pour quelques mois. Devant la Perriere (Jordils), en face du chemin qui
monte a Pregny, eile faisait un coude pour repartir en ligne presque droite jusqu'au
lieu dit « Champ de ble » sur une longueur d'environ 900 metres. Les courbes de la

route devant le « Rivage» et la «Grande Pierriere» sont relativement modernes; elles

datent d'une rectification posterieure ä 1838 qui a permis de rattacher les maisons

aux parcelles clu bord du lac, alors qu'auparavant la route coupait en deux ces

proprietes. La carte Dufour et le plan frangais indiquent parfaitement l'ancien
trace et une belle allee d'arbres dans la propriete de M. Pictet de Rochemont ä

« Rive-Belle » n'est autre que la route antique. Enfm, juste avant le passage du Ven-

1 La maison du Reposoir date de 1755 et je n'ai pas retrouve ce nom auparavant.
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geron, la route devait s'incurver pour traverser le gue. Toute la region comprise entre
le chemin de l'Imperatrice et le Vengeron appartient ä la commune de Pregny
avec 1'agglomeration de Chambesy. Pregny, dont le nom vient sans doute d'un
fundus Priniacus (Prinniacum, Prignie, Prignier), a toujours eteun centre paroissial.
On n'a pas jusqu'a ce jour retrouve de vestiges romains eonfirmant cette villa, qui
devait se trouver sur la hauteur. Quant a Chambesy, nous ne croyons pas aborigine
de Galiffe qui derive ce nom de saint Bezier, saint inconnu; la forme en 1277 est

Sambesie L Nous avons signale il y a quatre ans des traces de construction romaine

sous la maison Dusendschön, autrefois Panchaud 2. II semble, en tous cas, que les

etablissements antiques devaient se trouver principalement sur la hauteur et non
en bordure de la route imperiale.

Le Vengeron a toujours ete un defile, utilise des le XIVe siecle pour y etablir
une maison forte. Sur les plans Deharsu (1721-1723) il est visible que le nant du

Vengeron faisait encore une derniere boucle avant de se jeter dans le lac 3. C'etait
un point sujet aux inondations, mais il ne semble pas qu'on ait construit un pont
de pierre avant le XIXe siecle. En 1652 le pont de bois est repare 4. Au delä du

Vengeron le trace de la route a beaucoup varie, on le voit indique sur la rive meme;
au debut du XVIIIe siecle, des «teppes »ou terrains improductifs s'etendaient devant
la maison forte (fig. 2). Les travaux de correction m'ont permis de relever quelques
fragments de la route antique, qui se trouvait sur la partie gauche (en allant ä Versoix)
de la chaussee actuelle. Sur le banc de molasse il y avait encore un empierrement de

cailloux de grosseur moyenne. Elle passait done ä Tangle des dependances de la
propriete Rilliet et presentait une assez forte rampe en ce point. En somme, jusqu'a
la sortie nord de Bellevue, son parcours suivait ä peu de chose pres la route qui a ete
fortement elargie il y a deux ans, en contournant le golfe de Bellevue. Du Vengeron
ä la route de Collex-Bossy nous sommes sur le territoire de la commune de Bellevue,
formee en 1855 aux depens de la commune de Colex. Bellevue est une agglomeration
moderne. Colex est un siege de paroisse ancien, avec maison forte dependant de la
seigneurie de Gex. Bien qu'on y ait trouve des monnaies romaines, nous n'avons pas
trace de villa antique.

De la sortie nord de Bellevue jusqu'a la Versoix, la route antique suivait un
trace presque rectiligne d'environ 2100 metres. La chaussee actuelle recouvre un peu
partout l'ancienne, mais eile pronongait des declivites assez fortes, surtout au-dessus
du Creux-de-Genthod, oil elle a ete mise en tranchee des 1838. Sur ce parcours elle
laisse a gauche un pre dit «A l'Echaffaud » qui rappeile des fourches patibulaires

1 La graphie Sambeysier existe au XVIe siecle, mais e'est dejä une interpretation. Galiffe,
op. cit., I, p. 15.

2 Genava, X, p. 48.
3 Ibid., XIII, p. 56-58.
4 Archives d'Etat, R.C. 1652, p. 155.
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et passe en dessous des villages de Genthod et Malagny. Tous deux appartiennent
ä Geneve depuis des siecles, d'abord comme domaine de l'eveque. Genthod, d'apres
F. de Saussure, tirerait son nom de janitorium, cabane de garde, mais Malagny,
qui a donne son nom ä plusieurs autres localites, deriverait de fundum Malagniacum.
II n'a pas jusqu'ä ce jour ete trouve de restes romains dans ces villages1. Genthod
n'est pas indique comme centre paroissial dans le pouille du XIVe siöcle, mais
il dependait de Versoix. Ge qui est important, c'est l'existence d'un tres grand
cimetiere barbare, qui etait ä cheval de la route au-dessus du Creux-de-Genthod.
Nous avons eu l'ocasion d'en parier en 19282. De 1839 ä nos jours, on en a
retrouve les tombes qui s'etendaient sur une longueur d'environ 300 metres et sur
50 metres de largeur. La butte qui contenait ces sepultures a presque completement
disparu. Ce cimetiere peut dater de la fin du Ve siecle jusqu'a l'epoque carolingienne,
mais surtout des Ve et
VIe siecles. Bien qu'on
ait appele cette localite
«LaMaladiere», la ma-
ladiere dependant de

Versoix se trouvait
plus au N.-E., en

dessous de Malagny, pres
du pre du Mailly autrefois

« du Millier »

(indique aussi Milly), juste
a la limite des commu-
naux dependant de la
paroisse de Versoix 3.

Sans aucun doute, c'est

l'emplacement d'un
milliaire, qui corres-
pondrait au 10me mille compte de Nyon. Sur la carte Dufour de 1838, il y a aussi

un milliaire marque ä peu pres au meme emplacement, mais il s'agit probablement
d'une borne indiquant des lieues bernoises, comme celle de la demi-lieue ä Secheron.

Le territoire de Versoix a toujours deborde sur la rive droite de la riviere de

la Versoix; du reste, Genthod, annexe paroissiale de cette localite, en dependait

peut-etre a l'origine. Pour passer la riviere, sans doute ä gue, la route fait un coude

ä cet endroit. Le lit a change de place frequemment 4. Le trace de la route ä travers

1 On vient de trouver des poteries romaines, au bord de la route, dans la propriete Fatio.
2 Genava, VI, p. 27.
3 Archives d'Etat, Fief Bellerive n° 8, fos 85, 86, 94, 95, en 1483.
4 II y eut dejä anciennement une passerelle en bois visible sur la vue de 1589 (Prise du fort

de Versoix), eile est reparee en 1652. R.C., p. 155.
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Versoix-Bourg, ainsi qu'ä travers Versoix-Ville, jusqu'ä la frontiere vaudoise, ne
s'est guere modifie au cours des siecles. Versoix est une localite romaine importante.
Une grande villa occupait le plateau du chateau jusqu'ä la gare. Les travaux du
chemin de fer en 1857 ont en grande partie fait disparaitre les restes de cet etablis-
sement. En 1924 et 1928, nous avons retrouve des fragments des aqueducs provenant
de la region d'Ecogia 1. Outre deux milliaires, nous avons plusieurs inscriptions
provenant de Versoix. Le centre paroissial etait ä Saint-Loup, dont le chateau a

probablement ete une residence rodolphienne. II faudrait identifier le premier chateau
de Versoix cite en 1022 avec Saint-Loup 2. Ge n'est qu'au milieu du XIIIe siecle

que Pierre de Savoie fit construire chateau et bourg sur 1'emplacement de la villa
antique. La grande propriete carolingienne s'est done substitute au fundus gallo-romain
et la paroisse, dont le siege s'est toujours maintenu ä Saint-Loup, a perpetue ses limites.

Versoix dependait comme seigneurie des sires de Gex. II n'est pas impossible
qu'ä cote de la villa principale il y ait eu d'autres etablissements antiques, soit ä

Ecogia, soit dans la region de Versoix-Ville, l'importance de l'aqueduc semble

l'indiquer. Avant la creation de Versoix-Ville par Choiseul et Voltaire, tout ce terrain
s'appelait « en Chassagne » et la chaussee antique traversait presque en ligne droite
cette region. On a signale aussi, tout pres du chemin men ant ä Mies, un aqueduc
qui prouverait une installation romaine dans ce secteur.

** *

Nous avons ainsi rapidement decrit le parcours de la route de Geneve ä Versoix;
il nous reste ä indiquer la nature de la chaussee antique, la ou nous avons pu
l'examiner. Dans le Jardin Botanique, nous n'avons pas pu avoir une coupe nette
de la route, nous avons toutefois reconnu qu'elle avait d'assez forts empierrements,
mais qu'elle n'etait pas dallee; quelques fragments de tuile etaient melanges au
gravier3 (fig. 1 A). C'est au Reposoir, non loin de la löge de la propriete Pictet,
que nous avons pu faire les meilleures constatations (fig. IB). A cet endroit on
pouvait voir la coupe suivante: 0 m. 45, la chaussee actuelle presque partout peu
epaisse; puis la chaussee romaine, 0 m. 55 de couche de gravier, en haut du petit
gravier; puis, ä la base, des boulets d'une grosseur moyenne, reposant directement
sur un banc naturel de molasse. Sur les bords, quelques cailloux plus importants.
La largeur totale ä la base n'excedait pas 5 m. 30. Je pense meme que dans sa

partie superieure la chaussee devait mesurer 5 metres. A la montee du Vengeron,
nous avions ä peu pres la meme coupe avec des cailloux moyens reposant sur la

1 Genava, III, p. 64-65; VII, p. 35 sq.
2 Ibid., XIII, p. 319; L. Blondel, Bull. Soc. d'Hist. Geneve, V, p. 327. Meme s'il y a eu

un chateau ä Versoix des le XI® siecle, il dependait de Saint-Loup.
3 Genava, XIV, p. 40.
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molasse naturelle. Vers le pont, malheureusement, on n'a pas creuse mais remblaye,
ce qui ne nous a pas permis de voir les abords du gue.

En somme, cette gran de route est semblable comme type a celle que nous avions
etudiee pres de Perly, celui des glarea stratae, avec assez forts empierrements h
Suivant la nature du terrain traverse, la surface pouvait etre pavee; c'etait le cas
dans les terrains humides ou peu resistants. Le prolongement de cette route ä

Yverdon presente la meme nature de chaussee avec une largeur plus forte dans la
traversee du bourg (6 m. 30); le tronQon entre Vevey et Oron a ete reconnu aux
pres de «Friboges» seulement avec une largeur de 4 metres2. Le fait que ces
chaussees ne sont pavees que partiellement explique pourquoi tres souvent elles

echappent ä l'observation de personnes non averties. L'attention n'est attiree que
dans les secteurs dalles et ce sont les moins frequents.

** *

La distance mentionnee entre Geneve et Nyon est de 16 milles dans l'itineraire
d'Antonin et de 12 milles dans la table de Peutinger; ces derniers doivent sans doute
correspondre ä des lieues gauloises. Ces mesures sont approximatives, mais dependent
du point de depart. Le mille etant calcule a 1480 metres, on obtiendrait 23 km. 680.

De Nyon ä Geneve (Bel-Air) il y a 21 km. 700; jusqu'au Bourg-de-Four, centre
de l'agglomeration romaine, 22 km. 300. Ces distances sont toujours portees sur
les milliaires a partir de Nyon qui avait rang de colonie et non de Geneve qui
n'etait qu'un vicus. Ce vicus n'acquit droit de cite que dans la seconde moitie
du IVe siecle, probablement vers 379. Nous avons encore plusieurs de ces milliaires,
mais leur attribution certaine a telle ou telle route est souvent problematique.

Sont certains les milliaires suivants entre Nyon et Geneve: a Colovray pres
de Nyon, une colonne, datee de Philippe l'Aine et de Philippe le Jeune (246), marquant
le Ier mille; au meme endroit, une colonne sans chiffre, datee de Marc-Aurele et
de Lucius Verus (161); sous Crans, une colonne anepigraphe au IIe mille (perdue);
deux colonnes soutenant le porche de l'eglise de Prevessin, marquant toutes deux
le IIIe mille, l'une d'Elagabale (219), 1'autre de Maximin et Maxime (235-238);

une colonne de Trajan (98-117) marquant le VIIIe mille, trouvee a Versoix; une
colonne de Marcus Aurelius Antoninus dit Elagabale (219), trouvee a la Rötisserie,

marquant le IXe mille; une colonne d'Elagabale (218-222) et Alexandre Severe

(222-225), provenant de la Treibe, sans chiffre; une colonne de Trebonien Galle,
autrefois a la Pelisserie, sans chiffre (perdue); une colonne avec texte tres efface,

sans chiffre, que je ne retrouve pas 3. Au total 10. Mais il existe encore au Musee

1 Genava, XIY, p. 33 sq.
2 D. Viollier, Carte archeologique, op. cit., p. 359, 394.
3 Pour ces milliaires, voir Deonna, Pierres sculptees, op. cit., et Viollier, Carte archeologique,

op. cit., qui donnent toute la bibliographie.
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de Geneve deux autres milliaires qui ont ete attribues par Aug. Turrettini et Dunant
ä la meme route. Ge sont le milliaire de Messery et celui dit d'Hermance. Nous

savons que celui de Messery, trouve done sur la rive gauche du lac, a longtemps
ete utilise pour soutenir un chapiteau devant l'eglise et contre le mur du cimetiere;
il date de Septime Severe et Caracalla (210) et porte le IVe mille x. Je ne doute pas
non plus qu'il provienne de la route de Nyon. II aura ete transports par les«bacounis »

comme materiel de construction. Nous avons un exemple analogue ä Hermance,
ou de grands chapiteaux corinthiens, provenant certainement de Nyon, ont d'abord
ete utilises pour le porche de l'ancienne eglise de Cusy, maintenant ruinee. D'autre
part, la date d'erection (210) ne peut convenir ä une route comptee ä partir de

Geneve, simple vicus, enfin la distance de Messery a Geneve ne concorde pas du tout
avec ce IVe mille. Le probleme se pose differemment avec le milliaire dit d'Hermance.
En effet, cette colonne elevee sous Constance Chlore et Flavius Severus (305-306),

portant le VIIe mille, n'a pas ete trouvee ä Hermance, mais en face de la localite de

Crevy, au bord de la route Geneve-Douvaine, plus exactement entre le pont sur
1'Hermance et cette localite 2. Soret pensait qu'elle avait ete trouvee « probablement sur
l'emplacement ancien, car la distance de Geneve est bien d'environ 7 milles romains».

** *

Exactement ä la meme date, nous possedons l'indication de deux autres milliaires
qui sont certainement comptes ä partir de Geneve, ce sont ceux d'Annemasse. Le
premier etait en place, decouvert en 1869, pres du pont traversant la route de Geneve
ä Bonneville, eleve sous Galere et Maximin (305-306), sans chiffre, colonne de petit
diametre; le second, decouvert entre Annemasse et Etrembieres, au nom de Galere
et Severe et des deux Cesars Maximin et Constantin (306-307), colonne provenant
d'un autre monument3. J'ai repere exactement leur lieu de trouvaille qui, pour
les deux routes, mesure 5 milles ä partir de Geneve. On peut done se demander si
le milliaire de Crevy ne doit pas etre attribue ä la route de la rive gauche du lac
dont on connait la plus grande partie du trace. Sans doute ce n'est pas une route
imperiale, mais une route d'interet regional importante et dont les distances ne
sont plus calculees d'apres la cite voisine mais depuis la localite, le vicus le plus
proche. II semble qu'au debut du IVe siecle il y eut une grande activite pour mettre
en etat ces routes secondares aux environs de Geneve. Pour etre impartial, il faut
dire que le milliaire de Crevy est un monument plus important que les deux colonnes

1 J'ai une lettre inedite du vicaire Duborgel de Messery, de 1788, concernant l'emplacement
de ce milliaire.

2 L. Revon, Inscriptions antiques de la Haute-Savoie, 1870, n° 83; Ducis, Revue Saooisienne,
1875, p. 28.

3 W. Deonna, Pierres sculptees, op. cit., nos 83 bis et 83 ter.
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d'Annemasse, mais il n'y a la aucune preuve pour ou contre son attribution a la
route de la rive gauche du lac. Je ne puis ici developper davantage ce qui a trait
ä cette route du Ghablais dont je donnerai le trace une autre fois.

** *

En resume, on peut attribuer ä la route de Nyon-Geneve 11 milliaires connus,
celui de Crevy devant etre reserve pour le moment comme douteux. II faut aussi
admettre que des colonnes sans indication de provenance et au chiffre absent ou
efface peuvent provenir de la grande route Lyon-Geneve ou Vienne-Geneve.

Bien que deux de ces milliaires remontent ä l'epoque de Trajan, il semble qu'il
y ait eu d'importantes reparations de la route au debut du IIIe siecle ä l'epoque
d'Elagabale. II est assez remarquable que cette route ait conserve autant de milliaires,
alors que des autres il ne nous soit pour ainsi dire rien parvenu. De la route entre
Boutae (Annecy) et Geneve, seul le milliaire de Neydens, depuis longtemps
anepigraphe, nous est signale; sur le parcours Condate-Genöve nous n'en connaissons

aucun.
La grande route du bord du lac n'a jamais cesse d'etre une artere importante,

ses divers secteurs ont du etre repares ä toutes les epoques; encore maintenant,
nous assistons ä des remaniements si importants de son trace que dans quelques
annees on aura deja oublie son aspect precedent. II nous semblait utile de fixer
un peu plus clairement, la ou cela etait possible, le plan de la chaussee antique.
Comme on l'aura constate, partout oil ils ont pu le faire, les Romains se sont tenus
ä une certaine distance du lac, evitant d'etablir la route sur la rive meme; enfin, le

principe de la ligne droite est tres relatif, il n'existe pas de courbes ä grand rayon,
mais des series de tron^ons rectilignes interrompus par des coudes souvent assez

brusques. II ne faut pas chercher dans notre region des voies dallees mais bien des

chaussees ressemblant a nos routes ferrees actuelles, avec des pavages de dimension

moyenne dans les passages de terrains humides. Sauf pour des cours d'eau d'une
reelle importance, on ne construisait pas de ponts, mais des gues probablement
empierres.
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